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Les candidats Unis pour la Somme se présentent aux élections.

Les  élections  départementales servent  à  choisir  les  élus  qui  vous
représentent dans la Somme au Conseil départemental.

Le Conseil départemental s’occupe d’aider les personnes handicapées, les
personnes âgées, les personnes qui n’ont pas de travail et les familles. 

Le  conseil  départemental  s’occupe  aussi  des  collèges,  des  routes
départementales, du sport, de la culture, de l’agriculture.

Le 20 et le 27 juin, vous devrez choisir un homme et une femme pour vous
représenter au Conseil départemental.

Il y a 23 cantons dans le département.

Sur chacun des cantons, des candidats Unis pour la Somme se présentent.
Il y a une femme et un homme du groupe Unis pour la Somme sur chaque
canton.

Le groupe Unis pour la Somme est composé des femmes et des hommes
qui ont dirigé le conseil départemental depuis 6 ans. Il y a aussi de nouveaux
candidats.

Les candidats  Unis pour la Somme veulent être élus pour continuer leur
action.

Vous pouvez reconnaître les candidats Unis pour la Somme grâce à cette
image sur les affiches et les bulletins de vote :



Les candidats Unis pour la Somme vous disent :

« Chère madame, cher monsieur,

Nous sommes élus au Conseil départemental depuis six ans.

Grâce à nous, les impôts n’ont pas augmenté.

Depuis la crise du virus du Covid, nous avons agi pour aider les habitants. 

Nous avons distribué des ordinateurs pour  les collégiens qui  n’en avaient
pas.

Nous avons donné des aides financières aux commerçants qui ont dû fermer
leurs magasins et aux restaurateurs qui ont dû fermer leur restaurant. Une
aide financière, c’est quand on donne de l’argent.

Nous avons donné 400€ aux personnes qui ont acheté un vélo électrique.

Nous avons distribué des masques et nous avons organisé la vaccination des
personnes.

Nous voulons être élus le 20 et le 27 juin pour continuer à vous aider.

Le handicap est une de nos grandes priorités.

Nous voulons aider encore plus les personnes handicapées.

Les personnes handicapées doivent avoir une vraie place dans notre société.

Nous pensons qu’il est très important de respecter les droits des personnes
handicapées.

Nous agirons pour que les personnes handicapées puissent faire du sport,
aller à des spectacles et travailler. 

Nous voulons que le Département de la Somme donne encore plus de travail
aux personnes handicapées.

Nous voulons aussi aider les ESAT.

Nous  voulons  que  les  personnes  handicapées  et  les  personnes  âgées
puissent bien vivre chez elles si c’est leur choix.



Nous augmenterons les salaires des femmes et des hommes qui aident les
personnes  âgées  et  les  personnes  handicapées  chez  elles  et  dans  les
établissements.

Nous voulons aussi aider les assistantes maternelles qui gardent des enfants
chez elles. 

Nous aiderons aussi les jeunes.

Nous aiderons les élèves et les étudiants à trouver un stage et une formation.

Nous allons proposer 100 emplois à des jeunes de notre département.

Nous donnerons 80€ à tous les collégiens pour qu’ils  achètent des livres,
pour qu’ils fassent du sport et pour qu’ils participent à des actions culturelles.

Nous  payerons  le  permis  de  conduire  aux  jeunes  qui  aideront  les
associations.

Nous aiderons les personnes qui n’ont pas de travail à en retrouver un.

Il est important pour nous d’aider nos agriculteurs.

Les collégiens, les personnes âgées et les personnes handicapées pourront
manger plus d’aliments achetés chez les agriculteurs de notre département.

Tous les habitants auront internet en 2024.

Pour votre sécurité, nous voulons aider les policiers et les pompiers à
acheter du matériel.

Il y aura des travaux dans les villages pour que les voitures roulent moins
vite.

Des caméras seront installées dans vos villes et dans vos villages pour votre
sécurité.



Nous continuerons à payer des travaux pour rénover les mairies, les salles
des fêtes, les bâtiments de votre ville.

Nous continuerons à aider les associations à côté de chez vous.

Nous aimons notre département. Aider chaque personne est très important
pour nous.

Vous pouvez compter sur nous. 

Nous comprenons vos problèmes et nous trouvons des solutions.

Le  20  et  le  27  juin,  votez  pour  les  candidats  Unis  pour  la
Somme ! »



Toutes les personnes handicapées peuvent voter.

Pour voter, vous devez aller dans le bureau de vote qui est indiqué sur
votre carte d’électeur.

Il y a deux jours pour voter :

- le dimanche 20 juin entre 8h et 18h

- le dimanche 27 juin entre 8h et 18h.

Dans le bureau de vote, il y a des personnes qui peuvent vous aider
pour voter.

Si  vous  ne  pouvez  pas  aller  voter,  vous  pouvez  donner  une
procuration.

Une procuration c’est demander à quelqu’un de voter pour vous.

Vous devez remplir un document.

Pour avoir ce document vous devez aller avec votre carte d’identité :

- au commissariat de police

- ou à la gendarmerie

- ou au tribunal.

Si vous avez besoin d’aide, vous pouvez être accompagné pour avoir
le document de procuration. 


